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COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 
ET NOUVEAU SERVICE PUBLIC 

DE LA TÉLÉVISION (nos 1209, 1267)

Article 2

  Le IV de l’article 44 de la même loi est remplacé par 
les dispositions suivantes :

   « IV. – La société nationale de programme en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France a pour mission de 
contribuer à la diffusion et à la promotion de la culture 
française et francophone, ainsi qu’au rayonnement de 
la France dans le monde, notamment par la fourniture 
d’informations relatives à l’actualité française, franco-
phone et internationale.

   « À cette fi n, elle défi nit ou contribue à défi nir les 
orientations stratégiques et la coordination des services 
de communication audiovisuelle, en français ou en 
langue étrangère, destinés en particulier au public 
français résidant à l’étranger et au public étranger, 
édités par des sociétés dont elle détient tout ou partie 
du capital. Elle peut les fi nancer. Elle peut également 
concevoir et programmer elle-même de tels services.

   « Le cahier des charges de la société nationale de 
programme en charge de l’audiovisuel extérieur de la 
France établi en application de l’article 48 défi nit les 
obligations de service public auxquelles sont soumis, 
le cas échéant, les services mentionnés à l’alinéa précé-
dent, et les conditions dans lesquelles la société assure, 
par l’ensemble de ces services, la diversité et le plura-
lisme des programmes. »

Amendement no 811 présenté par M. Braouezec, 
M. Mamère, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, 
M. Brard, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, 
M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. de Rugy, 
M. Sandrier, M. Vaxès, Mme Bello et M. Marie-Jeanne.

À l’alinéa 4, supprimer les mots : « , le cas échéant, ».

Amendements identiques :

Amendements no 850 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-

liste, radical, citoyen et divers gauche et no 852 présenté 
par M. Braouezec, M. Mamère, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Billard, M. Brard, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, 
M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, 
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, 
M. de Rugy, M. Sandrier, M. Vaxès, Mme Bello et 
M. Marie-Jeanne.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France 
adhère à la convention collective de la communication et de la 
production audiovisuelle ainsi qu’à l’avenant audiovisuel de la 
convention collective nationale de travail des journalistes. La 
société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France assure la 
continuité de gestion des activités sociales à travers le comité inter-
entreprises et le comité inter-entreprises des radios de l’audiovisuel 
public. ».

Article 3

  L’article 44-1 de la même loi est remplacé par les 
dispositions suivantes :

   « Art. 44-1. – Les sociétés mentionnées à l’article 
44 peuvent également créer des fi liales pour exercer 
des activités conformes à leur objet social différentes de 
celles prévues à l’article 43-11. »

Amendement no 39 présenté par M. Kert, rapporteur au 
nom de la commission spéciale.

À l’alinéa 2, après le mot : « sociétés », insérer les mots : « natio-
nales de programme ».

Amendement no 783 présenté par M. Mamère, 
M. Braouezec, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, 
M. Brard, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre, 
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, 
M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. de Rugy, 
M. Sandrier, M. Vaxès, Mme Bello et M. Marie-Jeanne.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elles sont soumises aux mêmes obligations de service public 
en application de l’article 48. ».

Après l’article 3

Amendement no 687 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
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M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
il est inséré un article 44-2 ainsi rédigé :

« Art. 44-2. – Elle est constituée notamment de la société 
nationale de programmes, dénommée France 2, chargée 
de concevoir et de programmer des émissions de télévision 
destinées à être diffusées sur l’ensemble du territoire métro-
politain. Cette société propose une programmation généra-
liste, de référence et diversifi ée à l’intention du public le 
plus large, favorise la création de productions télévisuelles 
originales et assure une information nationale et internatio-
nale. »

Amendement no 688 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
il est inséré un article 44-2 ainsi rédigé :

« Art. 44-2. – Elle est constituée notamment de la société 
nationale de programmes, dénommée France 3, chargée de 
concevoir et de programmer des émissions de télévision à 
caractère national, régional et local, destinées à être diffusées 
sur tout ou partie du territoire métropolitain. Cette société 
propose une programmation généraliste et diversifi ée. Elle 
assure en particulier une information de proximité et rend 
compte des événements régionaux et locaux. »

Amendement no 691 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
il est inséré un article 44-2 ainsi rédigé :

« Art. 44-2. – Elle est constituée notamment de la société 
nationale de programmes, dénommée France 4, chargée de 
concevoir et de programmer des émissions de télévision en 
direction des nouvelles générations avec notamment une 
offre de rendez-vous en direct sur des manifestations cultu-
relles, sportives, musicales, théâtrales, évènementielles, et 
des programmes recherchant les nouveaux talents. »

Amendement no 689 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 

M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
il est inséré un article 44-2 ainsi rédigé :

« Art. 44-2. – Elle est constituée notamment de la société 
nationale de programmes, dénommée France 5, chargée 
de concevoir et de programmer des émissions de télévi-
sion à caractère éducatif et favorisant l’accès au savoir, à la 
connaissance, à la formation et à l’emploi, destinées à être 
diffusées sur l’ensemble du territoire métropolitain. Cette 
programmation doit contribuer à l’éducation à l’image et 
aux médias.

« Cette société favorise la diffusion de programmes éduca-
tifs et de formation sur des supports diversifi és ainsi que 
leur utilisation par d’autres services de communication 
audiovisuelle et par les organismes d’enseignement et de 
formation. »

Amendement no 690 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
il est inséré un article 44-2 ainsi rédigé :

« Art. 44-2. – Elle est constituée notamment de la société 
nationale de programmes, dénommée Réseau France Outre-
mer, chargée de concevoir et de programmer des émissions 
de télévision et de radio destinées à être diffusées dans les 
collectivités françaises d’outre-mer. Cette société assure la 
promotion de la langue française ainsi que celle des langues 
et cultures régionales. Les émissions des autres sociétés 
nationales de programme sont mises à sa disposition à titre 
gratuit. Les programmes qu’elle produit sont mis gratuite-
ment à la disposition de la société France Télévisions ainsi 
que de la société Radio France qui assurent la promotion 
et le rayonnement des cultures de la France d’outre-mer en 
métropole.

« Elle assure la continuité territoriale des autres sociétés 
nationales de programme, suivant des dispositifs qui 
peuvent être différenciés, en prenant en compte les parti-
cularités propres des départements d’outremer ou de la 
collectivité départementale de Mayotte selon des modalités 
déterminées par son cahier des missions et des charges après 
consultation de chaque conseil régional.

« Elle conclut des accords pluriannuels de coopération 
avec la société Radio France, notamment en matière de 
développement, de production, de programmes et d’infor-
mation. »

Article 4

  L’article 47 de la même loi est ainsi modifi é :

  1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions 
suivantes :
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   « L’État détient directement la totalité du capital des 
sociétés France Télévisions et Radio France. Il détient 
directement la majorité du capital de la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France. » ;

  2o Au second alinéa, les mots : « , ainsi que les 
sociétés France 2, France 3, France 5 et Réseau France 
Outre-mer » sont supprimés.

Annexes

PROCLAMATION D’UN DÉPUTÉ

Par une communication du 1er décembre 2008 de Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territo-
riales, faite en application de l’article L.O. 179 du code électoral, 
M. le Président de l’Assemblée nationale a été informé que, le 
30 novembre 2008, M. François Deluga a été élu député de la 
8e circonscription de la Gironde.

DÉPÔT D’UN RAPPORT D’INFORMATION

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 novembre 
2008, de M. Jean Leonetti un rapport d’information, no 1287, 
fait au nom de la mission d’évaluation de la loi no 2005-370 du 
22 avril 2005 relativer aux droits des malades et à la fi n de vie.

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION DES GROUPES

(Journal offi ciel, Lois et Décrets, du 29 novembre 2008)

GROUPE DE L’UNION 
POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(309 au lieu de 311)

Supprimer les noms de MM. René-Paul Victoria, et Didier 
Robert.

GROUPE DE L’UNION 
POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

Apparentés aux termes de l’article 19 du Règlement

(8 au lieu de 6)

Ajouter les noms de MM. René-Paul Victoria et Didier Robert.

(Journal offi ciel, Lois et Décrets, du 2 décembre 2008)

Liste des députés n’appartenant à aucun groupe

(8 au lieu de 7)

Ajouter le nom de M. François Deluga.

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l’article 48 du 
Règlement, est convoquée pour le :

Mardi 2 décembre 2008 à 10 heures dans les salons de la 
Présidence.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution, à Monsieur le Président de 
l’Assemblée nationale, les textes suivants :

Communication du 1er décembre 2008

E 4126. – Initiative du Royaume des Pays-Bas en vue de l’adoption 
d’une décision du Conseil modifi ant la décision du Conseil 
du 28 novembre 2002 relative à la création d’un réseau 
européen de protection des personnalités (15036/08).

E 4127. – Proposition de décision du Conseil concernant la mise 
sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du 
Parlement européen et du Conseil, d’un œillet (Dianthus 
caryophyllus L., lignée 123 8.12) génétiquement modifi é 
pour changer la couleur de la fl eur (COM [2008] 754 
FINAL).

E 4128. – Proposition de Directive du Parlement européen et 
du Conseil portant modifi cation de la directive 87/372/
CEE du Conseil concernant les bandes de fréquence à 
réserver pour l’introduction coordonnée de communica-
tions mobiles terrestres publiques cellulaires numériques 
paneuropéennes dans la Communauté (COM [2008] 762 
FINAL).

E 4129. – Proposition de règlement du Conseil fi xant, pour la 
campagne de pêche 2009, les prix d’orientation et les prix 
à la production communautaire pour certains produits de 
la pêche conformément au règlement (CE) no 104/2000 
(COM [2008] 784 FINAL).

E 4130. – Proposition de règlement du Conseil adaptant, à 
partir du 1er juillet 2008, le taux de la contribution au 
régime de pensions des fonctionnaires et autres agents des 
Communautés européennes (COM [2008] 787 FINAL).

E 4131. – Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative à la protection des animaux utilisés à des 
fi ns scientifi ques (COM [2008] 543 FINAL).

E 4132. – Proposition de décision du Conseil concernant la 
position de la Communauté au sujet de la décision 
no 1/2008 du Comité mixte vétérinaire institué par l’accord 
entre la Communauté européenne et la Confédération 
suisse relatif aux échanges de produits agricoles, concer-
nant la modifi cation des appendices 2, 3, 4, 5, 6 et 10 de 
l’annexe 11 (COM [2008] 683 FINAL).

E 4133. – Proposition de décision du Conseil établissant la 
position à adopter au nom de la Communauté européenne 
à l’égard des propositions de modifi cation de la conven-
tion internationale pour la réglementation de la chasse à la 
baleine et de son annexe (COM [2008] 711 FINAL).

E 4134. – Proposition de décision du Conseil autorisant la 
République tchèque et la République fédérale d’Allemagne 
à appliquer des mesures dérogeant à l’article 5 de la direc-
tive 2006/112/CE du Conseil relative au système commun 
de taxe sur la valeur ajoutée (COM [2008] 753 FINAL).

E 4135. – Proposition de règlement du Conseil modifi ant le règle-
ment (CE) no 74/2004 du 13 janvier 2004 instituant un 
droit compensateur défi nitif sur les importations de linge 
de lit en coton originaire de l’Inde (COM [2008] 792 
FINAL).

E 4136. – Proposition de règlement du Conseil modifi ant le règle-
ment (CE) no 1628/2004 instituant un droit compen-
sateur défi nitif sur les importations de certains systèmes 
d’électrodes en graphite originaires de l’Inde et le règle-
ment (CE) no 1629/2004 instituant un droit antidumping 
défi nitif sur les importations de certains systèmes d’élec-
trodes en graphite originaires de l’Inde (COM [2008] 793 
FINAL).

E 4137. – Proposition de règlement du Conseil modifi ant le 
règlement (CE) no 2505/96 portant ouverture et mode 
de gestion de contingents tarifaires communautaires 
autonomes pour certains produits agricoles et industriels 
(COM [2008] 797 FINAL).
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